Céramistes – Cas pratiques
Cas 1
Un client commande des assiettes en porcelaine mais reçoit du grès. Il souhaite annuler la commande.
Question : Le contrat peut-il être annulé ?
Cas 2
Une céramiste vend une vaisselle sans informer le restaurateur que l’émail utilisé n’est pas certifié alimentaire. Lors d’un contrôle, les plats sont jugés non conformes.
Question : La céramiste est-elle responsable ?
Cas 3
Un client commande des vases décoratifs recouverts d’une glaçure contenant du plomb interdit. La céramiste accepte pour des raisons esthétiques.
Question : Le contrat est-il licite ?
Cas 4
Une céramiste conclut un contrat pour 500 pièces. Quelques semaines plus tard, le prix du gaz pour les fours explose. Elle demande à renégocier les conditions financières, mais le client refuse.
Question : Peut-elle obtenir une révision ?
Cas 5
Une galerie demande à une céramiste de créer des prototypes pour une exposition. Après plusieurs échanges, elle met fin aux discussions sans explication, alors qu’elle avait validé les premières pièces.
Question : La rupture est-elle fautive ?
Cas 6
Un client commande et paye intégralement un service en céramique. Il recoit une facture. Se rendant sur place le client demande à recuperer la commande le lendemain. Un incendie détruit l’atelier.
Question : Le client peut-il réclamer remboursement ?


Céramistes – Corrigés
Cas 1 – Erreur sur la matière
Un client commande des assiettes en porcelaine mais reçoit du grès. Il souhaite annuler la commande.
Question : Le contrat peut-il être annulé ?
Réponse : Art. 1128 et 1144 : erreur sur une caractéristique essentielle → vice du consentement → nullité du contrat.
Cas 2 – Omission d’information
Une céramiste vend une vaisselle sans informer le restaurateur que l’émail utilisé n’est pas certifié alimentaire. Lors d’un contrôle, les plats sont jugés non conformes.
Question : La céramiste est-elle responsable ?
Réponse : Art. 1112-1 : elle devait informer le client d’un élément déterminant. Le contrat peut être annulé et sa responsabilité engagée.
Cas 3 – Contenu illicite
Un client commande des vases décoratifs recouverts d’une glaçure contenant du plomb interdit. La céramiste accepte pour des raisons esthétiques.
Question : Le contrat est-il licite ?
Réponse : Art. 1162 : contrat contraire à la loi → nullité absolue.
Cas 4 – Hausse imprévisible du gaz
Une céramiste conclut un contrat pour 500 pièces. Quelques semaines plus tard, le prix du gaz pour les fours explose. Elle demande à renégocier les conditions financières, mais le client refuse.
Question : Peut-elle obtenir une révision ?
Réponse : Art. 1195 : changement imprévisible et exécution excessivement onéreuse → possibilité de renégociation.
Cas 5 – Rupture brutale de négociation
Une galerie demande à une céramiste de créer des prototypes pour une exposition. Après plusieurs échanges, elle met fin aux discussions sans explication, alors qu’elle avait validé les premières pièces.
Question : La rupture est-elle fautive ?
Réponse : Art. 1112 : la rupture est libre mais doit être de bonne foi (art. 1104). La brutalité peut entraîner une responsabilité précontractuelle.
Cas 6 – Transfert de propriété
Un client commande et paye intégralement un service en céramique. Avant la livraison, un incendie détruit l’atelier.
Question : Le client peut-il réclamer remboursement ?
Réponse : Art. 1196 : transfert de propriété dès la conclusion → le client supporte le risque de perte.

